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3ritannique, à Vetfailles, le 2oi-me jour de Jaanvier, 1783, ou l Tdaité depaix définitif fait

entre les Etats Unis et Sa dite Majeflé, le gine jour de -Septembre, 1783, ou les InflruEtions
de Sa dite Majeflé à fes Vaiffeaux dç Guei re et 'Coriaires, de quelque Date que ce foit, mais
furtout le 8me Juin, 1793, le 6me Novembre, 1793, et le 8me Janvier, 1794; ou la reflitu.
pon ou compenfatibn dans les cas de Prifes et de Sadie faite fur la Propriété des Citoyens des
Etats Unis par les dits Vaiffeaux de Guerre et Corfaires, ou la Rétribution pour les Injures

par là fouffertes, par aucuns.des Citoyens des Etats Unis, et auffi concernant le Commerce Gé.
néral entre les Etats Unis et 1è's-RQXaumes et Gouvernements de Sa Majefté Britannique en

quelque endroits qu'ils foient ; et e'otrhr.igir un Traité ou Traités, Convention ou
Conventions, touchant les Prémiffes ; tranfPett réfident des Etats Unis de PsAmé-
iique pour la Ratification finale par et de l'avis et con ntèâeiit du Sénat des Etats Unis,

En Foi de quoi, j'ai fait appofer le Sceata des Etats Unis. Donné fous mon Seing
(L. S.) dans la Cité de Philadelphie, ce fixiéme jour de May, Md fept cens 'quatre.

vingt-quatorze, et dans la dix-huitiéme de l'Indépendance des Etats Unis de
l'Ameniqie.

(Signé)e e GEo: Wasu1Nrou.

Par le Préfident des Etats Unis de l'Amérique,

(Signé) >EDMt. RANDOLPH,
Sécretaire d'Etat-.
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